
🚍 CHARTE DU TRANSPORT SCOLAIRE 

📅 1. Un contrat d’engagement: 

● Respecter les règles du transport scolaire dans les aires d’attentes et dans le bus: 
● Être correctement assis, avec la ceinture de sécurité attachée 
● Rester calme et silencieux, parler doucement 
● Ne pas crier, se battre, se bousculer … et de manger  
● Respecter l’Assistante du Bus, le chauffeur du bus et les autres élèves 
● Suivre les consignes données 
● Respecter le matériel 
● Garder mon siège désigné (les sièges seront attribués aux élèves) 
● Interdiction d’utiliser téléphones/tablettes aux élèves de moins de 16 ans 

● Être à l’heure pour le ramassage le matin et la dépose l'après-midi (attente de + 2 min) 
● Les enfants de moins de 11 ans doivent être accompagnés à l’aller et récupérés par 

un adulte autorisé au retour. 
● Utiliser uniquement le même bus et le même arrêt 
● Avertir l’Assistante du bus en cas de problème 

📵 2. Il est strictement interdit de: 
● Quitter l’établissement sans autorisation ni sans adulte (mail + parent au portail) 
● Prendre des photos ou des vidéos, partager des images violentes ou inappropriées 
● Pour les lycéens : prêter leur téléphone/tablette à des élèves plus jeunes. 
● Manger, se déplacer ou se disputer dans le bus 
● Déranger ou parler au conducteur 
● Endommager l’intérieur du bus (les frais de réparations seront à la charge des parents) 
● Aux parents : 

● De téléphoner au chauffeur ou à l’assistante du bus. 
● De monter dans le bus. 
● D’interagir avec des élèves du bus. 

✅ 4. Les élèves sont autorisés à: 

● Boire de l’eau (boissons gazeuses, canettes … sont interdites) 
● Ecouter de la musique avec écouteurs (MP3) 
● Jouer à des jeux calmes et appropriés 

⚠ 3. Sanctions disciplinaires 

● Tout manquement aux règles ci-dessus entraînera une sanction conforme au règlement 
intérieur de l’école. 

● Après trois avertissements écrits, un élève peut être suspendu temporairement ou 
définitivement du service de bus en cas de récidive 

📌 Rappels pratiques: 

● Les assistantes de bus ne sont pas autorisées à appeler les familles pour annoncer 
l’arrivée du bus. 

● Il est impératif de télécharger l'application SALAMA (disponible sur iPhone et Android). 
● Pour tout changement lié à l’organisation du transport, merci de contacter exclusivement 

le service transport par mail à bus@llm.education, et attendre leur confirmation avant 
tout changement. 

Merci de retourner la Charte signée par mail à bus@llm.education 

 Lu et approuvé, le _ _ _ _/ _ _/ 25                                                   Signature: 
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